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La famille LUYA
par Eugene-L. Dumont, Geneve

Le nom de Luya est frangais; il est repandu surtout dans le

Dauphine. Differentes families de ce nom vinrent ä Geneve dans le

courant du XYIIme et du XVIIIme siecles, arrivant de toutes les

localites dauphinoises, soit: le Verdier, le Centre, Borieres,
Beaumont, Corps, Morges, Villard de Toige et specialement de Mens
dans le Trieves.

C'est de cette derniere localite qu'est originaire la famille Luya
dont je donnerai la genealogie et l'histoire1). Le premier du present
travail est, Jean Luya, de Mens, epoux de Marguerite de Veyne2).
Iis eurent entre autres enfants Jacob, Pierre (1649?—1735),
David (1655?—1730). Tous trois vinrent ä Geneve dans les der-
nieres annees du XVIIme siecle.

Pierre (1649?—1735), fut qualifie de refugie dans l'acte de

deces de l'un de ses enfants (1706); la Revocation de l'Edit de

Nantes l'obligea de fuir son village ainsi que ses freres afin de

demeurer reforme.
Jacob, cordonnier, epouse ä Geneve Isabeau Serre, fille de

Joseph Serre, maitre marechal de Grenoble et de Marie Francillon
(contrat du 26 decembre 1692, Frangois Joly, not. Vol. XV, Fol. 418).
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Les freres de l'epoux, Pierre et David Luya, l'assistent et tous

signent le present contrat. Le jeune couple eut pour enfants:
Joseph-Isaac (1693—1693); Pierre (1696—1768); Jeanne-Catherine,

f le 14 avril 1794, agee de 84 ans, qui epousa le 2 octobre
1740 Jacques-Louis Triayre, de Schwaubach (Baviere) habitant de

Geneve, faiseur de has, fils de Denis Triayre et de Suzanne Cabanis

(contrat du 23 septembre 1740, Marc Vignier, not. Vol. III, Fol.
196); Madeleine, epouse de Jean Richard, des Achards en Dau-

phine, habitant de Nyon en Suisse, chamoiseur, fils de Jean Richard
et d'lsabeau Clavel. (Contrat du 26 mars 1742, Jean-Louis Delorme,
not. Vol. IV, p. 313.)

Pierre, marechal, habitant, est le seul fils continuant la famille.
II epouse Jeanne Soiron, fille de feu Paul Soiron, de Mens en

Dauphine (contrat du 26 novembre 1725, Pierre Vignier, not. Vol.
XI, Fol. 303). La meme annee, Pierre Luya est regu habitant de

Geneve. II teste le 12 novembre 1759 (Etienne Fornet, not. Vol.
XXXIX, Fol. 291).

II avait acquis le 29 decembre 1741, de Paul Serre, bourgeois,
maitre marechal, son oncle, une maison sise derriere le Rhone

avec la boutique et les instruments de marechalerie pour le prix de

1025 ecus blancs, plus 150 ecus blancs pour les effets et outils.
(Jean Vignier, not.).

De son union naissent: Esther (1726—1740), filleule de son

grand oncle Lionnet Serre, citoyen; Olympe (1728—1735);
Elisabeth (1729—1765) epouse le 6 fevrier 1752 Pierre Corne, habitant,

maitre-marechal, de Foug au Baillage d'Avanche, qui fut
associe comme voiturier avec Edouard Luya, frere de sa femme.

Pierre, ne le 25 septembre et baptise le 2 octobre 1732 au Temple
Neuf, il epouse le 10 octobre 1756, ä l'eglise du Petit-Saconnex,
Marie Cabantou, fille d'Andre Cabantou, maitre bridier, habitant,
et de Judith Batia. II eut de sa femme: Jeanne-Andrienne
(1758—? et Pierre (1759—1797), maitre monteur de boites, tue
d'un coup d'arme ä feu; il est qualifie de citoyen dans son acte de

deces3).

Le couple Luya-Soiron eut encore un fils, Edouard, maitre
horloger, ne le 29 decembre 1734 et baptise le 3 janvier 1735 au
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Temple Neuf; son parrain fut un Anglais, nomme Edouard Morse.

II epouse le 5 mai 1757 Suzanne Gautier, native de Laloy en Dau-

phine, fille de Louis Gautier et de Marie Bonniot (contrat du 29 mars
1757, Etienne Fornet, not. Vol. XVII, p. 281).

La dot de l'epouse se compose de riches bijoux; ses parents lui
font une avance de 400 ecus blancs et son mari lui donne 150 livres
en place de bagues et joyaux. Edouard Luya regoit une avance de

3000 florins. Le present contrat fut passe ä la Tour d'Argent, ä

Plainpalais, et signe par toute la parente des epoux.
Edouard Luya s'occupa beaucoup de politique4); il fut tres attache

ä la cause des Natifs, qui etait la sienne. Avec Georges Auziere, il
alia exposer les griefs des Natifs ä Voltaire en 1765. «Apportez-moi»,
leur dit-il, «un memoire instructif sur vos griefs et je vous servirai de

tout mon credit.» Luya et son ami revinrent ä Geneve, le cceur plein
de joie et d'esperance. Mais helas, les evenements contraires ä leurs
desirs les empecherent de realiser le precieux memoire et ils durent
abandonner la chose momentanement. Une emeute eclatait le 15 fe-

vrier 1770. Le sang coula, les pretentions des Natifs furent reduites
ä neant, et Ton poursuivit les emeutiers. La maison de Luya fut
fouillee, mais lui-meme parvint ä se sauver, grace ä la protection de

M. Hennin, Resident de France. II mourut ä Versoix5) et fut enterre
ä Coppet.

Edouard Luya, horloger, banni de la Ville de Geneve, sous peine
de mort, ainsi que huit autres, etait alle demeurer ä Versoix. Ne

pouvant revenir ä Geneve, il vendit sa maison sise Rue des Etuves,
jouxte la maison ou pend pour enseigne la Truite, a Abraham-
Antoine Moilliet, Maitre horloger, citoyen (acte du 9 juin 1770,
Etienne Fornet, not. Vol. XLI, p. 182—187).

Auparavant, Madame Luya-Gautier, voulant mettre ses affaires
en ordre ainsi que Celles de son mari, avait fait dresser l'inventaire
de leurs biens, le 10 mars 1770.

Iis eurent pour enfants: Louis, maitre horloger, ne le 2, baptise
le 10 fevrier 1758 au Temple Neuf, presente par Louis Gautier et
Jeanne Soiron, sa grand'mere. j le 12 decembre 1783, age de 26 ans.
Pierre (1759—1759), Frangoise (1760—1827), epouse de Jean-
Jacques Jordan, horloger, natif de Chene, fils de feu Jean Jordan
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et de Jeanne Cauffin (contrat du 29 juillet 1784, Jean-Jacques

Choisy, not. vol. XXII, p. 307); Jeanne-Marie (1762—?);
Marie-Etienne-Elisabeth (1764—?); Marthe et Madeleine
filles jumelles, nees en 1766, et dont l'une, Madeleine, f le 20 fe-

vrier 1766; Georges, ne le 18, baptise le 21 janvier 1769 ä St-Ger-

vais, presente par Georges Vaniere; Etiennette, epouse le 30 sep-
tembre 1792 a Vandceuvres Jean-Etienne, fils d'Enoch Guignard.

f le 26 mai 1840, derniere descendante de la branche fondee par
Jacob Luya.

Pierre Luya, fils du couple Luya-deVeyne, mentionne suivant
les actes comme cordonnier ou maquignon, f ä Geneve, le 25 juillet
1735, äge de 86 ans. II avait epouse Claudine Serre, fille de Joseph
Serre, maitre marechal, de Grenoble, et de Marie Francillon. Dans

une quittance en confession de mariage (14 decembre 1704, Jean

Fornet, not. Vol. XXVIII, Fol. 247, 248) il declare avoir regu de sa

femme, par les mains de Lionnet et Paul Serre, la somme de 350

florins, somme regue par testament de Joseph Serre, pere desdits

Serre, acte passe par Joly, not. le 12 aoüt 1704.
Le meme jour, chez le meme notaire, une quittance generale et

reciproque est passee entre les freres Lionnet et Paul Serre, maitres
marechaux, bourgeois, et les freres Pierre et David Luya, pour leurs
femmes Claudine et Frangoise Serre, sceurs de Lionnet et Paul: «Au
cas qu'il plut ä Dieu de retablir les refugies sortis de France dans

leurs biens, que ledit Joseph Serre y a delaisses».

Pierre Luya eut de Claudine Serre: Marie (1689—?);
Madeleine-Marguerite (1695—1765), epouse de Jacques Romieux;'
Pierre (1703—1703); Paul (1706—1706).

David, frere de Jacob et de Pierre Luya, fut le seul dont la
descendance se prolongea jusqu'ä nos jours. Qualifie tantot de

cordonnier, de marchand et de maquignon, il est regu habitant de
Geneve en 1707. A ce propos, nous trouvons dans le registre des

Frangais qui passent obligation en se mariant et en se faisant rece-
voir habitant de Geneve: «Sieur David, fils de feu sieur Jean Luya,
de Mens en Dauphine, habitant de cette ville, lequel pour pouvoir
continuer sa demeure en cette dite ville a promis et promet que
moyennant l'aide de Dieu, lui ni les siens ne seront ä l'avenir ä
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charge au public. Sous l'obligation de sa personne et biens qu'il a

soumis et soumet ä toute cour et contrainte et se constitue tenir en

faveur dudit public et pour tenir lieu de caution qu'il etoit oblige
de donner la somme de l'ordre jusqu'ä la somme de 500 florins, etc.
Fait et prononee le 1er aoüt 1709 ä Geneve (Archives hospitalieres
K. 1.)

David Luya avait fait dresser son contrat de mariage le 24 oc-

tobre 1692 ä Mens en Dauphine (Bermont, not. royal); il etait
l'epoux de Frangoise Serre, fille de Joseph Serre, maitre marechal,
de Grenoble, et de Marie Francillon6). L'epouse apporte 500 florins
de dot. Le dernier acte fait ä Mens, est date du 30 novembre 1692

(meme etude). Apres cet acte, il quitte Mens et revient ä Geneve oü

il etait dejä installe; car nous trouvons la premiere mention de son

passage dans la ville de Calvin, le 4 mars 1688 (deces de sa fille
Marie). Son existence se partagea entre Mens et Geneve.

David Luya y le 23 mai 1730, age de 75 ans, en son domicile de

la Fusterie.
Sont nes de cette union: Marie (1688—1688). Ses parents habi-

tent en L'lle; Michel (1689—1689); Charles, ne le 9, baptise
le 10 decembre 1689 ä St-Gervais, presente par Michel Charrue de

Mens; Marie-Suzanne (1694—1764), tailleuse; Esther (1697 ä

1768) epouse le 30 mars 1727, Jean Auziere, natif, maitre tailleur
d'habits de femmes (contrat du 25 mars 1727, Pierre Vignier, not.
Vol. XII, Fol. 363). L'epouse apporte en dot a son mari 1400
florins.

David, maitre graveur, ne et baptise le 18 octobre 1701 ä

St-Pierre, presente par David Girard, f le 5 mars 1732 en son domicile

sis au quartier de Rive, epouse le 6 juin 1723, ä la Madelaine,
Jeanne-Francoise Bouvier, fille de Paul Bouvier, citoyen, et de
Marie Fraizad. II teste le jour meme de sa mort devant Goy, notaire,
nommant sa belle-mere tutrice et curatrice de ses enfants Jeanne-
Andrienne, et Marie Luya, ses seules heritieres. Marie Fraizad de-

mande l'inventaire apres deces de son gendre et de sa fille, le 23

mars 1732 (F. 441).
Jeanne-Francoise Bouvier donna trois filles ä son epoux:

Jeanne-Andrienne7) (1725—1787), epouse le 10 novembre 1754
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ä St-Pierre, Pierre Desrogis, natif, maitre horloger, fils de feu
Pierre Desrogis et de Marguerite Porte (contrat du 4 octobre 1754,
Jean-Louis Delorme, not. Vol. XXI, p. 467); Jeanne-Frangoise
(1728—1731); Marie (1729— epouse le 20 juin 1756 Benedict
Cartier, citoyen, maitre faiseur de boites et etuis de montres, fils de

feu Antoine Cartier, citoyen, et d'Aimee Fontaine. (Contrat 10 juin
1756, Charles-Gabriel Flournoy, not. Vol. V, p. 391.)r (A suivre.)

Notes.

*) La genealogie des collateraux du couple Luya-deVeyne paraitra ulterieure-
inent. 2) Familie noble du Dauphine (France). 3) La Revolution donna le titre
de citoyen ä tous les natifs (natif etait le titre decerne au fils de l'habitant, ä

condition que dit fils soit ne ä Geneve; il existait dans cette ville les titres
6uivants, habitant, natif, bourgeois et citoyen). 4) Memoires d'Isaac Cornuaud,
publies par Emilie Cherbuliez, 1912. 5) C'est de ce lieu sans doute, qu'il fit
paraitre une brochure intitulee «Lettre ecrite des Champs-Elysees par Edouard

Luya, Tun des huit exiles, ä ses compatriotes les Natifs de Geneve. Des Champs-
Elysees le 10 janvier 1780». Ouvrage cite par Rivoire. 6) Familie ä laquelle
appartient Mr M. Francillon, collaborateur du Bulletin. 7) Proprietaire en indi-
vis avec sa sceur Marie Cartier, du Jeu de Paume de Rive, P. Boin, not. Vol. II,
p. 443.

Sources.

Travail execute d'apres les documents des Archives d'Etat de Geneve.

Von Kruogh — Krug, Dichtung und Wahrheit
Eine kritische Untersuchung von Peter von Gebhardt.

Im Jahre 1898 ließ der Landes-Oeconomierath Ferdinand von
Steuber in H. Meyer's Buchdruckerei in Quakenbrück ein 32 Seiten
starkes Heft drucken, dem er den Titel gab «Gedenkblätter aus der
Geschichte meiner Vorfahren und aus meinem Leben». Aus dieser
heute selten gewordenen Veröffentlichung1) interessiert hier das,

was der Verfasser auf S. 4 ff über die Ehefrau seines Vorfahren
Georg von Steuber (* 9. Mai 1695, f als Drost2) des Amtes Freudenberg

1. April 1763 in Bassum), Dorothea Elisabeth von Kruogh sagt.
Diese, getauft in Eitzendorf am 26. Februar 1708 und gestorben in
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